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DECHETERIE POINT PROPRE
A LIANCOURT-SAINT-PIERRE A PORCHEUX

HORAIRES D'ETE HORAIRES D’ETE
Du 1" mars au 31 octobre Du 1" mars au 31 octobre
Lundi : 14h - 19h Lundi et vendredi : 14h - 19h
Mercredi, vendredi et samedi : Mercredi : 9h - 13h et 14h - 19h
9h - 13h et 14h - 19h Samedi et dimanche : 9h - 13h

Dimanche : 9h - 13h

HORAIRES D'HIVER

HORAIRES D'HIVER Du 1¢ novembre au 28 février
Du 1¢" novembre au 28 févr,’er Lundi et vendredi : 14h - 17h
Lundi : 14h - 17h Mercredi : 9h - 13h et 14h - 17h
Mercredi, vendredi et samedi : Samedi et dimanche : 9h - 13h
9h - 13h et 14h - 17h LA DECHETERIE ET LE POINT PROPRE
Dimanche : 9h - 13h SERONT FERMES LE 1= JANVIER, LE 1= MAI
ET LE 25 DECEMBRE.

Pour toute question liée a la décheterie et
au point propre, contactez le SMDO au

VOTRE SERVICE INTERCOMMUNAL o 800 60 20 02

DE VALORISATION DES DECHETS
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CE QUE JE PEUX METTRE DANS MON BAC GRIS :
déchets ménagers résiduels.

CE QUE JE PEUX METTRE DANS MON BAC JAUNE :

bouteilles et flacons en plastique, briques alimentaires, emballages en car-
ton et en plastique, barquettes et pots en plastique, canettes en aluminium,
boites de conserve, journaux, magazines, prospectus, papiers, cartons.

CE QUE JE PEUX METTRE DANS MON BAC VERT :
pots, bocaux en verre, bouteilles colorées et transparentes.
PAS DE VAISSELLE

CE QUE JE PEUX METTRE AUX ENCOMBRANTS :

meubles, jouets extérieurs, miroirs, laine de verre, matelas, sommiers,
vélo, appareils électriques et électroniques. PAS DE GRAVATS, TERRE,
CARRELAGES, FAIENCES, PNEUS, PEINTURES, BOUTEILLES DE GAZ,
EXTINCTEURS ET OBJETS TROP LOURDS.




